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Monsieur	le	Ministre	Olivier	VERAN	
Ministère	des	Solidarités	et	de	la	Santé	

14,	avenue	Duquesne	
75350	PARIS	07	SP	

	
	

Paris,	le	8	octobre	2020	
	
	
	
Copies	:	 M.	Etienne	CHAMPION,	Secrétaire	général	des	Ministères	des	affaires	sociales			

Pr	Jérôme	SALOMON,	Directeur	Général	de	la	Santé	
Mme	Katia	JULIENNE,	Directrice	Générale	de	l'Offre	de	soins	
Mme	Virginie	LASSERRE,	Directrice	Générale	de	la	Cohésion	sociale	

	
	
	

Monsieur	le	Ministre	des	Solidarités	et	de	la	Santé,		

Je	 tiens	 à	 vous	 alerter,	 en	 ma	 qualité	 de	 Président	 de	 la	 Fédération	
Française	 d'Addictologie,	 sur	 les	 effets,	 parfois	 difficiles	 à	 comprendre	 et	 à	
expliquer,	 de	 la	 revalorisation	 salariale	 pour	 les	 seuls	 titulaires	 du	 statut	 de	 la	
fonction	publique	hospitalière.	

Cette	 revalorisation	 des	 personnels	 hospitaliers	 était	 indispensable,	
cependant,	 dans	 le	 champ	 de	 l'addictologie,	 les	 professionnels	 à	 qualification	
identique	 peuvent	 relever	 de	 ce	 statut	 ou	 de	 l'une	 des	 deux	 conventions	
collectives	qui	régit	le	secteur	médico-social.		
Cette	 situation	 peut	 se	 produire	 au	 sein	 d'une	 même	 structure	 (un	 CSAPA),	
implantée	dans	un	établissement	hospitalier,	car	 les	personnels	peuvent	relever	
du	budget	de	l'hôpital	ou	du	financement	par	l'ONDAM	médico-social.		
Cette	situation	entraîne	évidemment	un	sentiment	d'injustice	pour	ceux	qui	n'ont	
pas	été	revalorisés	alors	qu'ils	assurent	les	mêmes	tâches,	car	la	revalorisation	n'a	
concerné	qu'une	partie	des	professionnels.	

Nous	 pensions	 que	 cette	 situation	 pourrait	 trouver	 une	 solution	 lors	 du	
Ségur	 de	 la	 santé	 publique	 que	 vous	 avez	 annoncé	 et	 qui	 devra	 naturellement	
aborder	 les	 déterminants	 de	 la	 santé,	 au	 premier	 rang	 desquels	 figurent	 les	
conduites	 addictives	 aux	 produits	 licites	 ou	 illicites,	 et	 donc	 la	 revalorisation	
salariale	des	personnels	de	l'ensemble	du	champ.	

Cependant,	 la	date	de	 la	 tenue	du	Ségur	de	 la	 santé	publique	n'a	pas	été	
annoncée	publiquement,	 et	 il	 est	nécessaire	de	 remédier	à	 la	 situation	actuelle	
qui	 est	 délétère	 à	 plus	 d'un	 titre	 :	 inégalités	 de	 traitement	 des	 personnels	 à	
qualification	et	 fonctions	 identiques,	déstabilisation	du	champ	par	une	situation	
de	 concurrence	 par	 les	 salaires,	 incompréhension	 des	 personnels	 qui,	
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naturellement	 expriment	 de	 plus	 en	 plus	 leur	 insatisfaction	 au	 fur	 et	 à	mesure	
que	la	situation	perdure.	

Je	 vous	 serais	 donc	 reconnaissant	 de	 m'indiquer	 les	 solutions	 que	 vous	
envisagez	pour	remédier	à	cette	situation	difficile	et	objectivement	injuste.		
Je	 me	 tiens	 à	 votre	 disposition	 pour	 évoquer	 ce	 sujet	 avec	 vous-même	 et	 vos	
services.	

Je	 vous	 remercie,	Monsieur	 le	Ministre	 des	 Solidarités	 et	 de	 la	 Santé,	 de	
l'attention	 que	 vous	 porterez	 à	 notre	 demande	 et	 vous	 prie	 de	 bien	 vouloir	
recevoir	mes	respectueuses	salutations.	
	
	

 
Professeur	Amine	BENYAMINA,	

Président	de	la	FFA	
amine.benyamina@aphp.fr	

	
	


